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(54) Module horloger comportant un cadran rotatif ajustable sur un mouvement horloger

(57) Module horloger comportant un cadran rotatif
(1) comprenant une ouverture (2) permettant de visuali-
ser une complication ou une image. Ce cadran rotatif (1)
est monté de manière rotative sur un cadran de base (3)
par l’intermédiaire d’un organe annulaire à basse friction
(4). Ce cadran rotatif (1) peut être pivoté d’un certain
angle par l’action d’un poussoir (9, 9’) de manière à pou-
voir visualiser une autre complication ou image à travers
l’ouverture (2). Ce module horloger qui comporte des
moyens (8, 13,19, 21) pour stopper et solidariser le ca-
dran rotatif (1) au cadran de base (3) est agencé d’une
part de manière à désolidariser le cadran rotatif (1) au
cadran de base (3) lorsque le poussoir (9, 9’) est poussé
et d’autre part pour entraîner le cadran rotatif (1) lorsque
le poussoir (9,9’) est relâché.
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Description

[0001] La présente invention est relative au domaine
de l’horlogerie, plus particulièrement à un module horlo-
ger comportant un cadran rotatif ajustable sur un mou-
vement horloger. Le cadran possède une ouverture per-
mettant de visualiser une seule des complications du
mouvement horloger, l’action d’un poussoir faisant pivo-
ter ledit cadran afin de pouvoir visualiser une autre com-
plication ou une image.
[0002] La plupart des montres mécaniques dites à
complications indique d’autres informations que la sim-
ple lecture de l’heure. Certaines complications telle que
l’indication de la réserve de marche d’une montre, d’un
quantième perpétuel ou encore de la phase de lune par
exemple sont disposées sur le cadran d’une montre.
L’association de plusieurs complications dans une mon-
tre peut surcharger le cadran pouvant rendre la lecture
d’une information difficile L’accumulation de plusieurs in-
formations peut également avoir un impact négatif sur la
sobriété de la montre.
[0003] Le but de la présente Invention est de proposer
un module horloger comportant un cadran rotatif ajusta-
ble sur un mouvement horloger, ledit cadran rotatif pos-
sédant une ouverture permettant de visualiser qu’une
seule information à la fois afin d’une part de faciliter la
lecture de l’information et d’autre part d’assurer une cer-
taine sobriété de la montre,
[0004] Conformément à l’invention, ce but est atteint
grâce à un module horloger comportant un cadran rotatif
comprenant une ouverture permettant de visualiser une
complication. Ce cadran rotatif est monté de manière ro-
tative sur un cadran de base par l’intermédiaire d’un or-
gane annulaire à basse friction. Ledit cadran rotatif peut
être pivoté d’un certain angle par l’action d’un poussoir
afin de pouvoir visualiser une autre complication ou ima-
ge à travers l’ouverture. De préférence, la désolidarisa-
tion du cadran rotatif du cadran de base est réalisée lors-
qu’une pression est exercée sur le poussoir, la rotation
du cadran rotatif étant déclanchée lorsque le poussoir
revient à sa position de repos.
[0005] Les caractéristiques de l’invention apparaîtront
plus clairement à la lecture d’une description d’une forme
d’exécution donnée uniquement à titre d’exemple, nulle-
ment limitative en se référant aux figures schématiques,
dans lesquelles :

- La figure 1 représente une vue éclatée du module
horloger comportant le cadran rotatif, un cadran de
base, deux systèmes de commande et une platine.

- La figure 2 représente une vue de dessous du cadran
rotatif comportant quatre goupilles dites d’entraîne-
ment, quatre goupilles dites de butée et quatre bos-
sages.

- La figure 3 représente une vue de derrière d’une tige
de commande comportant un crochet et une vue en

coupe selon A-A de ladite tige.

- La figure 4 représente une vue de dessus de deux
systèmes de commande agencés sur la platine en
position initiale, le cadran rotatif étant représenté en
transparence.

- La figure 5 représente une vue de dessus de la figure
4 lorsque l’un des poussoirs est actionné et que sa
tige de commande est en course maximum.

- La figure 6 représente une vue de dessus de la figure
5 lorsque le cadran rotatif est en cours de rotation.

- La figure 7 représente une vue de dessus de la figure
4 lorsque les deux poussoirs sont actionnés simul-
tanément.

[0006] Selon le mode d’exécution principal de la pré-
sente Invention, le module horloger comporte le cadran
rotatif (1) comprenant l’ouverture (2). Ledit cadran (1) est
agencé de manière rotative sur le cadran de base (3) par
l’intermédiaire d’un roulement à bille (4). Le cadran de
base (3) comporte quatre ouvertures (5) positionnées
chacune à 90 degrés destinées à laisser apparaître qua-
tre complications du mouvement horloger.
[0007] Le cadran rotatif (1) comporte sur la face infé-
rieure d’une part un élément annulaire (6) en son centre
sur lequel sont positionnées à intervalle régulier les qua-
tre goupilles d’entraînement (7) et d’autre part les quatre
autres goupilles de butées (8) positionnées en sa péri-
phérie également à intervalle régulier, ceci en correspon-
dance avec les goupilles d’entraînement (7).
[0008] Chacune des quatre goupilles d’entraînement
(7) est destinée à être entraînée par un mécanisme ins-
tantané, qui sera décrit ultérieurement, afin d’assurer la
rotation du cadran rotatif (1) de 90 degrés lorsqu’un pous-
soir (9, 9’) est actionné. Chacune des goupilles de butées
(8) est quant à elle destinée à stopper la rotation du ca-
dran rotatif (1) lorsque celui-ci a effectué une rotation de
90 degrés.
[0009] Dans la mesure où le module horloger compor-
te deux systèmes de commande identiques placés de
façon symétrique par rapport à l’axe 3H/9H, l’un entraî-
nant la rotation du cadran rotatif (1) dans le sens horaire
et l’autre l’entraînant dans le sens antihoraire, seule l’ac-
tion de l’un de ces systèmes sera décrite.
[0010] Le système de commande qui a pour but de
faire pivoter le cadran rotatif (1) du module dans le sens
horaire comporte les séquences suivantes :

- le poussoir (9) actionne une bascule de transmission
(10) qui transmet un mouvement rectiligne à une tige
(11) jusqu’à ce que l’une de ses extrémités actionne
une bascule dite de butée (12) ;

- sous l’action de ladite tige (11), cette bascule (12),
qui comporte un doigt d’arrêt (13) pouvant librement
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basculer autour d’un axe de rotation (14) entre deux
goupilles (15) limitant le débattement du doigt (13),
pivote afin de désengager momentanément le doigt
d’arrêt (13) d’une des goupilles de butées (8) (Figure
5) ;

- sous l’action d’un ressort de rappel (16) agencé sur
la tige (11), celle-ci est animée d’un mouvement rec-
tiligne opposé lorsque le poussoir (9) n’est plus ac-
tionné, ce qui amène un crochet (17) solidaire de la
tige (11) en contact avec l’une des goupilles d’en-
traînement (7);

- sous l’impulsion du ressort de rappel (16) le crochet
(17) entraîne la goupille d’entraînement (7) occa-
sionnant ainsi la rotation du cadran rotatif (1) dans
le sens horaire (Figure 6) ;

- la tige (11) retourne ensuite dans sa position de
repos ;

- à ce moment, sous l’action d’une lame ressort (18),
la bascule de butée (12) a repris sa position initiale
permettant ainsi l’arrêt de la prochaine goupille de
butée (8) par le doigt d’arrêt (13) lorsque le cadran
rotatif (1) aura pivoté de 90 degrés.

[0011] Lorsqu’il est actionné, le poussoir (9) enclenche
la rotation instantanée du cadran rotatif (1) par le biais
des diverses séquences susmentionnées, Cependant,
lorsque l’une des goupilles de butées (8) est stoppée par
le doigt d’arrêt (13), le cadran rotatif (1), ayant effectué
une rotation de 90 degrés, se retrouve dans une position
instable, Pour palier à ce problème, le cadran rotatif (1)
comporte sur son pourtour quatre bossages (19) asso-
ciés aux goupilles de butées (8). Ceux-ci sont destinés
à venir se positionner à tour de rôle dans un logement
(20) situés sur une lame ressort (21) assurant ainsi la
stabilité du cadran rotatif (1). Cette lame ressort (21) est
agencée dans un dégagement (non illustré) se trouvant
dans le cadran de base (3).
[0012] Ce dernier comporte une ouverture (22) (Figure
1) supplémentaire à 10H afin de positionner le doigt (13)
de la bascule dite de butée (12) au niveau des goupilles
de butée (8).
[0013] Le crochet (17) est librement ajusté sur la tige
(11) autour d’un axe (23) perpendiculaire à cette dernière
(Figure 3). Un ressort (24) est vissé sur ladite tige (11)
de sorte que l’une de ses extrémités appuie sur le talon
du crochet (17) forçant sa position en saillie à 90 degrés
par rapport à la tige (11). Le crochet (17) peut ainsi se
rabattre au contact d’une des quatre goupils d’entraîne-
ment (7) évitant ainsi le blocage de la tige (11) lorsque
le poussoir (9) est actionné.
[0014] Les divers éléments constitutifs du système de
commande décrit ci-dessus et du système de commande
qui a pour but de faire pivoter le cadran rotatif (1) du
module dans le sens antihoraire par l’action d’un poussoir

(9’) sont agencés sur une platine (24) qui est destinée à
être positionnée directement sur le mouvement horloger.
Ladite platine (24) comporte des ouvertures (25) en cor-
respondance avec les ouvertures (5) du cadran de base
(3) afin de laisser apparaître les quatre complications du
mouvement horloger.
[0015] La forme et le positionnement de manière sy-
métrique des deux bascules de transmission (10, 10’)
permettent d’actionner uniquement un poussoir (9, 9’) à
la fois, une pression simultanée sur lesdits poussoirs blo-
quant les deux système de commande (Figure 7).
[0016] Le mode de réalisation n’est nullement limitatif
et par conséquent le nombre de goupilles d’entraînement
et de butée (7, 8) peut être inférieur ou supérieur à quatre
afin de varier l’angle de rotation du cadran rotatif (1) lors-
que le poussoir (9) est actionné. Les intervalles entre
lesdites goupilles d’entraînements et de butée (7, 8) peut
ne pas être régulier. Par ailleurs, des motifs peuvent rem-
placer une ou plusieurs complications du mouvement
horloger.

Revendications

1. Module horloger ajustable sur un mouvement horlo-
ger, ledit module comportant un cadran rotatif (1)
comprenant une ouverture (2) permettant de visua-
liser une complication du mouvement horloger ou
une image, caractérisé en ce que ledit cadran ro-
tatif (1) est monté de manière rotative sur un cadran
de base (3) par l’intermédiaire d’un organe annulaire
à basse friction (4), le cadran rotatif (1) pouvant être
pivoté d’un certain angle par l’action d’un poussoir
(9) de manière à pouvoir visualiser une autre com-
plication ou image à travers l’ouverture (2).

2. Module horloger selon la revendication 1, caracté-
risé en ce qu’il comporte des moyens (8, 13,19, 21)
pour stopper et solidariser le cadran rotatif (1) au
cadran de base (3), ledit module étant agencé d’une
part de manière à désolidariser le cadran rotatif (1)
au cadran de base (3) lorsque le poussoir (9, 9’) est
poussé et d’autre part pour entraîner le cadran rotatif
(1) lorsque le poussoir (9, 9’) est relâché.

3. Module horloger selon la revendication 2, caracté-
risé en ce que le cadran rotatif (1) comporte sur sa
face inférieure d’une part plusieurs goupilles dite
d’entraînement (7) agencées à intervalle régulier ou
non sur un cercle (6) situé proche de son centre et
d’autre part plusieurs goupilles dite de butée (8) po-
sitionnées en sa périphérie à intervalle régulier ou
non, l’action du poussoir (9) faisant pivoter une bas-
cule de transmission (10) qui communique un mou-
vement rectiligne à une tige (11) jusqu’à ce que l’une
de ses extrémités actionne une bascule dite de butée
(12) comportant des moyens d’arrêt des goupilles
de butée (8), la bascule de butée (12) pivotant afin
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de désengager momentanément l’une desdites gou-
pilles de butées (8) desdits moyens d’arrêt, ladite
tige (11) comportant un ressort de rappel (16) lui
permettant de regagner sa position de repos lorsque
le poussoir (9) n’est plus actionné, la tige (11) en-
traînant sur son passage l’une des goupilles d’en-
traînement (7) par l’intermédiaire d’un crochet (17)
déclenchant ainsi la rotation dans un premier sens
de rotation du cadran rotatif (1), celui-ci pivotant jus-
qu’à ce que la prochaine goupille de butée (8) est
arrêtée par les moyens d’arrêt de la bascule de butée
(12).

4. Module horloger selon la revendication 3, caracté-
risé en ce qu’elle comprend un second poussoir
(9’) faisant pivoter une seconde bascule de trans-
mission (10’) lorsque le second poussoir (9’) est ac-
tionné, ladite seconde bascule (10’) transmettant un
mouvement rectiligne à une seconde tige (11’) jus-
qu’à ce que l’une de ces extrémités actionne la bas-
cule de butée (12), ladite seconde tige (11’) compor-
tant un second ressort de rappel (16’) lui permettant
de regagner sa position de repos lorsque le second
poussoir (9’) n’est plus actionné tout en entraînant
sur son passage l’une des goupilles d’entraînement
(7) par l’intermédiaire d’un second crochet (17’) dé-
clenchant ainsi la rotation dans le sens opposé audit
premier sens du cadran rotatif (1).

5. Module horloger selon la revendication 4, caracté-
risé en ce que la forme et le positionnement des
deux bascules de transmission (10, 10’) permettent
d’actionner uniquement un poussoir (9, 9’) à la fois,

6. Module horloger , selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que les
moyens d’arrêt de la bascule de butée (12) comporte
un doigt d’arrêt (13) pouvant librement basculer
autour d’un axe de rotation (14) et deux goupilles
(15) limitant le débattement dudit doigt (13).

7. Module horloger selon la revendication 6, caracté-
risé en ce que le pourtour du cadran rotatif (1) com-
porte plusieurs bossages (19) destinés à s’ajuster à
tour de rôle dans un logement (20) situé sur une
lame ressort (21) lorsque l’une des goupilles de bu-
tée (8) est arrêtée par le doigt d’arrêt (13) assurant
ainsi le maintien du cadran rotatif dans une position
fixe,

8. Module horloger selon la revendication 4, caracté-
risé en ce que chaque crochet (17, 17’) est librement
ajusté sur sa tige (11, 11’) autour d’un axe (23, 23’)
perpendiculaire à cette dernière, un ressort (24, 24’)
étant fixé sur la tige (11, 11’) de sorte qu’il appuie
sur le talon du crochet (17, 17’) forçant sa position
en saillie par rapport à la tige (11, 11’), le crochet
(17, 17’) se rabattant au contact de la goupille d’en-

traînement (7) lorsque la tige (11, 11’) est actionnée
par la bascule de transmission (10, 10’).

9. Module horloger selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes caractérisé en ce que les
goupilles d’entraînement (7), les goupilles de butées
(8) et le cas échéant les bossages (19) sont en nom-
bre égale et positionnés en correspondance.

10. Module horloger selon la revendication 9, caracté-
risé en ce qu’elle comporte quatre goupilles d’en-
traînement (7), quatre goupilles de butées (8) et qua-
tre bossages (19).

11. Montre comportant le module horloger selon l’une
quelconque des revendications 1 à 10,
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